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Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 

IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 
PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 
 

TECHNICOLOR CREATIVE STUDIOS 
 

(Euronext Paris) 
 

 
 
Par courrier reçu le 29 septembre 2022, la Caisse des dépôts et consignations (CDC) (56 rue de Lille, 75007 Paris) a 
déclaré avoir franchi indirectement en hausse, le 27 septembre 2022, les seuils de 5% du capital et des droits de vote de 
la société TECHNICOLOR CREATIVE STUDIOS et détenir indirectement, par l’intermédiaire des sociétés Bpifrance 
Participations SA1 et CDC Croissance2, 40 430 377 actions TECHNICOLOR CREATIVE STUDIOS représentant 
autant de droits de vote, soit 7,40% du capital et des droits de vote de cette société3, répartis comme suit : 
 

 Actions et droits de vote % capital et droits de vote 
CDC (en direct) 0 - 
Bpifrance Participations SA1 38 525 391 7,05 
CDC Croissance 1 904 986 0,35 
Total CDC 40 430 377 7,40 

 
Ce franchissement de seuils résulte distribution en nature d’actions de la société TECHNICOLOR CREATIVE 
STUDIOS aux actionnaires de la société VANTIVA (anciennement dénommée TECHNICOLOR)4. 
 
À cette occasion, la société Bpifrance Participations a déclaré avoir franchi individuellement en hausse les mêmes seuils. 
 

________ 

                                                           
1 Contrôlée par Bpifrance SA laquelle est contrôlée conjointement à hauteur de 49,2% par la Caisse des dépôts et consignations et de 
49,2% par l’EPIC Bpifrance. 
2 Contrôlée à 100% par la CDC. 
3 Sur la base d’un capital composé de 546 681 915 actions représentant autant de droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 
4 Cf. notamment (i) prospectus approuvé par l’Autorité des marchés financiers le 1er août 2022 sous le n°22-331, (ii) communiqué de 
la société TECHNICOLOR (désormais dénommée AVANTIVA) du 22 septembre 2022, et (iii) communiqué de la société 
TECHNICOLOR CREATIVE STUDIOS du 27 septembre 2022. 


